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ENTENTE CONCLUE

 

ENTRE: |

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'HO-
PITAL DE CHICOUTIMI (C.S.N.),
ci-après appelé: ;

LE SYNDICAT,

ET:

 

LA CENTRALE DE CHAUFFAGE ENR.,
ci-aprés appelée:.

L'EMPLOYEUR.

ATTENDU QUE la clause 24.04 de Ja

convention collective intervenue entre les parties le

19 janvier 1984 prévoit ce qui suit:

"Une fois connu le taux d'accrois-

sement de 1'IPC, pour chacune des

années 1984 et 1985, il sera loi-

sible aux parties de tenir une ren-

contre afin de répartir de la façon

qu'elles jugeront à propos entre

les salariés la masse d'augmenta-

tion de salaire dégagée par 1'ap-

plication du taux d'accroissement

de l'IPC. Faute d'entente entre les

parties, les augmentations seront
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te du pourcentage d'augmentation de

1'IPC sur le salaire de chaque sa-

larié."

ATTENDU QUE le taux d'accroissement

de l'IPC pour les douze (12) mois précédant le ler jan-

vier 1984 est de 4,55%, selon l'employeur;  



ATTENDU QUE la partie syndicale se

réserve de contester ce taux d'accroissement par un

grief mais que les parties estiment nécessaire de pro-

céder immédiatement, dans l'intérêt des salariés, à la

répartition de la masse monétaire dégagée par l'appli-

cation d'un redressement de 4,55%;

ATTENDU QUE rien dans le prêsent

acte de règlement aussi bien que dans le fait de procé-

der a la répartition de 4,55% avec la réserve syndicale

quant a l'éventualité de l'institution d'un grief ne

doit être interprété comme un acquiescement de 1'em-

ployeur à quelque prétention que ce soit du syndicat,

l'employeur adoptant la position que le taux d'accrois-

sement de l'IPC, au sens du redressement prévu à la

convention collective, est exactement de 4,55%;

ATTENDU QUE la clause 24.04 de la

convention collective précitée prévoit qu'une fois éta-

blie la masse monétaire de l'augmentation, la réparti-

tion de cette dernière ‘peut être effectuée entre les

différents salariés, moyennant entente entre les par-

ties, selon différentes méthodes, et pas nécessairement

au prorata des niveaux actuels de salaire;

ATTENDU QU'une telle entente est

intervenue entre les parties quant à la répartition de

la masse dégagée par l'application du taux de redresse-

ment;

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT:

1.- À compter du ler avril

1984, par suite de l'ajustement de 4,55% et de la ré-

partition négociée entre les parties, les salaires

hebdomadaires des assistants et opérateurs seront les

suivants:
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ECHELLE AVANT

INDEXATION

ECHELLE APRES

INDEXATION
  

OPERATEURS MECANICIENS

DE MACHINES FIXES:
 

Maurice

Roméo

BRISSON,

LABERGE,

BRISSON, Fernand

TREMBLAY, Marc

LAVOIE, Thomas-Louis

ASSISTANTS OPERATEURS
 

MECANICIENS DE MACHINES
 

FIXES:
 

BRASSARD, Léo

BOUCHARD, Michel

BOIVIN, Serge

CARDINAL, Jacques

MORIN,

GOBEIL,

Laurier

Gilbert

2.-

troactifs au ler janvier

clause 24.02 II) de la convention collective, de sorte

que l'employeur verse aux salariês,

jours de la signature des présentes,

à titre de rétroactivité:vants,

OPERATEURS MECANICIENS
 

DE MACHINES FIXES:
 

BRISSON,

LABERGE,

BRISSON,

TREMBLAY,

LAVOIE,

Maurice

Roméo

Fernand

Marc

Thomas-Louis

552,34

552,34

552,34

552,34

552,34
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413,60
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413,60
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ASSISTANTS OPERATEURS

MECANICIENS DE MACHINES
 

FIXES:
 

BRASSARD, Léo

BOUCHARD, Michel

BOIVIN, Serge

CARDINAL, Jacques

MORIN, Laurier

GOBEIL, Gilbert

267,48
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425,12

425,12
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A CHICOUTIMI, ce

AS iéme jour de avril 1984.
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- La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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le 19 janvier 1984
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Copie signée
|

le 19 janvier 1984 |

(En vigueur jusqu'au 31 décembre 1985)
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ENTRE:

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI
(C.S.N.)

ci-après appelé:

" LE SYNDICAT "

ET

LA CENTRALE DE CHAUFFAGE ENRG.,

ci-après appelée:

't

suméme 200-000 neenées0=mg=

L'EMPLOYEUR "



ARTICLE
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"Salarié" désigne toute personne comprise dans 1'uni-
té de négociation, travaillant pour l'employeur moye

é
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"Salarié à temps complet" désigne tout salarié qui
travaille le nombre d'heures prévues à sa classi-

"Salarié à temps partiel" désigne tout salarié qui
travaille un nombre d'heures inférieur à celui pré-
vu à sa classification. Un salarié à temps partiel
qui fait exceptionnellement ic total des heures pré-
vues à sa classification conserve son statut de sa-

 

Tout nouveau salarié est soumis à une période d'es-
sai dont les modalités normalement acceptées et
pertinentes à chaque classification lui sont com-

La période d'essai est de quarante-cinq (45) jours
de calendrier. Cependant, si au terme de cette
période, le salarié n'a pas accompli trente (30)
jours de travail, sa période d'essai est prolon-
gée jusqu'à ce qu'il ait accompli trente (30) jours

Le salarié en période d'essai a droit à tous les
avantages de la présente convention. Cependant,
en cas de congédiement, il n'a droit à la procé-
dure de grief qu'à compter du quarante- sixième
(46e) jour de calendrier ou du trente-et-unième
(31e) jour de travail, selon le cas. Le salarié
acquiert son ancienneté une fois sa période d'es-
sai terminée selon les modalités de l'article 12.

Si l'Employeur reprend à son service un salarié
qui n'a pas terminé antéricurement sa période

cause d'un manque de travail, ce sala-
rié, pour acquérir son ancienneté, ne fait que
compléter les jours de calendrier ou de travail,
selon le cas, qui manquaient à sa périodr d'essai
précédente, à la condition toutefois, qu'il ne se
soit pas écoulé plus d'un (1) an depuis son dé-
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1.00 DEFINITION DES TERMES

1.01

nant rémunération.

1.02

fication.

1.03

larié à temps partiel.

1.04 Période d'essai:

muniquées lors de son embauchage.

de travail.

d'essai

part.

1.05 Poste:
 

"Poste" désigne les fonctions de 1'une des clas-
sifications prévues aux articles 13 et 24, ainsi
qu'aux ententes annexées à la convention.
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1.06 Poste temporairement dépourvu de son titulaire:

1.- Un poste est temporairement dépourvu de son
titulaire, lorsque le titulaire est absent
pour l'une ou l'autre des raisons suivantes:

- activités syndicales;
- congé annuel; Ÿ
- congé sans solde prévu à l'article 17;
- maladie ou accident;
- congés sociaux; |
- congés pour études;
- période d'affichage prévu à l'article 13.

2.- Le poste temporairement dépourvu de son ti-
tulaire n'est pas affiché.

3.- Pour combler les absences prévues au para-
graphe 1, l'Employeur fait appel aux sala-
Triés inscrits sur la liste de rappel.

4.- Les salariés sont rappelés par ordre d'an-
cienneté pourvu qu'ils puissent satisfaire
aux exigences normales de la tâche.

5.- La liste de rappel comprend les salariés
mis-â-pied, ainsi que les salariés à temps
partiel.

6.- Le salarié qui occupe un poste temporaire-
ment dépourvu de son titulaire pour une
durée inférieure à six (6) mois ne reçoit pas
de préavis de mise-à-pied. Ce salarié ne peut
se prévaloir des dispositions relatives à la
permutation ("bumping") article 12.20, mais
son nom est inscrit sur la liste de rappel.

1.07 Les parties conviennent que les salariés affec-
tés à des postes temporairement dépourvus de
leur titulaire sont, soit des salariés à temps
complet, soit des salariés à temps partiel, tcis
que définis aux paragraphes 1.02 et 1.03 et ne
peuvent être considérés comme salariés occasioin-
nels ou temporaires.

ARTICLE 2.00 OBJET:

2.01 Les présentes dispositions ont pour objet d'établir
des rapports ordonnés entre les parties, de déter-
miner de bounnes conditions de travail pour les sa-
lariés visés par l'accréditation, ainsi que de fa-
voriser de bonnes relations entre l'Employeur et
les salariés.
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ARTICLE 3.

ARTICLE 4.

ARTICLE 5.
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. 01

.02
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.01

00
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.02

.03
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DISPOSITIONS GENERALES:

L'Employeur traite ses salariés avec justice et
le Syndicat les encourage à fournir un travail
adéquat.

L'Employeur et le Syndicat coopèrent pour pré-
venir les ‘accidents, assurer la sécurité et
promouvoir la santé des salariés.

DROITS DE LA DIRECTION:

Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur
à l'exercice de ses fonctions de direction,
d'administration et de gestion, de façon compa-
tible avec les dispositions de la présente con-
vention.

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION:

L'Employeur reconnaît, par les présentes, le Syn-
dicat comme étant le seul et unique agent négo-
ciateur aux fins de négocier et de conclure une
convention collective de travail, au nom et pour
tous les salariés couverts par le certificat
d'accréditation émis conformément aux disposi-
tions du Code du Travail.

Si une difficulté d'interprétation se présente
au sujet du texte de l'accréditation, les dis-
positions du Code du Travail du Québec s'appli-
quent et aucun arbitre ne peut être appelé à
interpréter le sens de ce texte.

Aucune entente particulière relative à des con-
ditions de travail différentes de celles prévues
dans la présente convention,ou aucune entente par-
ticulière relative à des conditions de travail
non prévues dans la présente convention, entre un
salarié et l'Employeur, n'est valable à moins
qu'elle n'aitreçu l'approbation écrite des of-
ficiers dûment mandatés par le Syndicat. A
défaut par les officiers dûment mandatés de don-
ner une réponse écrite dans un délai de dix (10)
jours de calendrier de l'avis écrit au Syndicat,
l'entente est considérée valable et acceptée.

Un tribunal d'arbitrage peut apprécier les cir-
constances qui ont entouré la démission d'un
salarié et la valeur dudit consentement.

74  



Aucune offense ne peut être opposée à un sa-
larié après un (1) an de sa commission, à con-
dition qu'il n'y ait pas eu d'offense similai-
re dans l'année (douze (12) mois).

Sur demande au directeur du personnel ou à son
représentant, un salarié peut toujours consul-
ter son dossier et ce, en présence d'un repré-
sentant syndical, s'il le désire.

- la formule de demande d'emploi;

- toute autorisation de déduction;
- les rapports disciplinaires;
- les demandes de promotion, transfert

L'Employeur qui congédie ou suspend un salarié
doit, dans les quinze (15) jours subséquents
de calendrier, informer par écrit le salarié
des raisons et des faits qui ont provoqué le
congédiement ou la suspension.

Avis à transmettre au Syndicat en cas de sus-
 

 

L'Employeur avise par écrit le Syndicat de tout
congédiement ou de toute suspension dans le dé-
lai prévu au paragraphe 5.07.

Aucun aveu signé par un salarié ne peut lui être
opposé devant un tribunal d'arbitrage, à moins
que ledit aveu n'ait été signé en présence du
représentant du Syndicat ou que l'Employeur puis-
se prouver que ledit aveu a été signé librement

L'agent de sécurité ne doit pas donner de direc-
tives aux salariés des autres classifications vi-
sés par l'accréditation, dans l'accomplissement

 

5.05

5.06

Ce dossier comprend:

- la formule d'engagement;

et rétrogradation.

5.07

5.08
pension et congédiement:

5.09

et volontairement.

5.10 Agent desécurité:

de leur travail.

ARTICLE 6.00 REGIME SYNDICAL:

0.01 Tout salaiié, membre en règle du Syndicat au mo-
ment de la signature de la présente convention
et tous ceux qui le deviendront par la suite,
doivent maintenir leur adhésion au Syndicat, pour
la durée de la convention, comme condition du
maintien de leur emploi.
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ARTICLE

6.02

6.03

7.00

7.01

7.02

Tout nouveau salarié doit devenir membre du Syn-
dicat à compter de son premier jour de travail,
comme condition du maintien de son emploi. À
l'embauche, l'Employeur est tenu d'informer le
salarié de cette disposition.

Toutefois, l'Employeur n'est pas tenu de congé-
dier un salarié parce que le Syndicat l'aurait
éliminé de ses cadres. Cependant, ledit salarié
reste soumis aux stipulations de l'article 7.

RETENUES SYNDICALES:

l'Employeur retient, pour la durée de la pré-
sente convention, sur la paye de chaque sala-
rié, dès son embauchage, la cotisation syndi-
cale fixée par le Syndicat ou un montant égal
à celle-ci et la remet au trésorier du Syndi-
cat, dans la semaine qui suit la perception.

L'Employeur complète et fournit un état détail-
lé mensuel mentionnant le nom des salariés co-
tisés, leur classification et les montants ain-
si retenus.

Il incombe à l'Employeur de voir à l'applica-
tion intégrale de cet article.

L'Employeur perçoit de tout nouveau membre, sur
réception de l'autorisation écrite de sa part,
le droit d'entrée fixé par le Syndicat et il en
fait la remise au Syndicat avec les cotisations.

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au
Commissaire Enquêteur en Chef de statuer si une
personne est comprise dans l'unité de négocia-
tion, l'Employeur retient la cotisation syndi-
cale ou son équivalent jusqu'à la décision du
Commissaire Enquéteur ou du Tribunnl du Travail
pour la remettre ensuite en conformité avec la-
dite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du
mois suivant le dépôt d'une requête à cette
fin.

L'Employeur fournit au Syndicat, une fois par
mois, en double exemplaire, une liste des nou-
veaux salariés, en indiquant les renseignements
suivants:

- date d'embauchage;
- adresse;
- numéro d'employé;
- classification;
- service;
- salaire;
- numéro d'assurance sociale;

- statut (temps complet, temps partiel),

ainsi qu'une liste indiquant la date des départs.
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7.05

7.06

ARTICLE 8.00

8.01

8.02

ARTICLE 9.00

9.01

ryvangovPE

L'Employeur inscrit sur les formules T-4 et TP-4
le montant total annuel des retenues syndicales.

L'Employeur remet au Syndicat, dans un délai de
soixante (60) jours de calendrier suivant la
signature de la convention, une liste de tous
les salariés visés par l'accréditation; cette
liste compend les renseignements suivants:

- nom;
- adresse;
- date d'entrée;
- classification;
- service;
- numéro d'assurance sociale;
- Salaire.

AFFICHAGE D'AVIS:

L'Employeur met à la disposition du Syndicat
un ou des tableaux fermés servant exclusive-
ment à des fins syndicales.

Le Syndicat peut afficher sur ces tableaux:

1.- tout avis de convocation d'assemblée du
Syndicat, signé par un représentant au-
torisé du Syndicat, selon la formule con-
venue entre les parties;

2.- tout autre document signé par un représen-
tant autorisé du Syndicat et préalablement
soumis à la personne en charge du personnel
ou son représentant;

3.- Les documents ainsi affichés ne devront con-
tenir aucun propos dirigé contre les parties
en cause, leurs membres et leurs mandataires.

LIBERTE D'ACTION SYNDICALE:

Dans les trente (30) jours de calendrier de la
signature de la présente convention, le Syndi-
cat fournit à l'Employeur la liste de ses re-
présentants locaux (officiers, directeurs, agents
de grief).

Le Syndicat fournit à l'Employeur la liste de
ses délégués officiels dans les dix (10) jours
de calendrier de leur nomination ou élection.
Toute modification aux listes mentionnées au pré-
sent article est communiquée à l'Employeur dans
les dix (10) jours de calendrier de la modifica-
tion.
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9.

.05

06

Les délégués officiels du Syndicat peuvent,
sur demande écrite du Syndicat, faite dans
les dix (10) jours de calendrier à l'avance,
s'absenter de leur travail sans perte de sa-
laire, pour assister au congrès de la Confé-
dération des Syndicats Nationaux, de la Fé-
dération des Affaires Sociales Inc., des con-
seils centraux, ainsi qu'aux conseils fédé-
raux.

Le nombre total de jours d'absence payés par
l'Employeur en vertu de ce paragraphe ne de-
vra en aucun cas excéder quinze (15) jours
ouvrables par année.

Cependant, les jours ouvrables non utilisés au
cours d'unc année peuvent être reportés à l'an-
née suivante.

Les journées utilisées pour fins de déplace-
ment en rapport avec les activités syndicales
précitées sont comprises dans le nombre total
maximum de quinze (15) jours d'absence par an-
née et ne doivent en aucun cas s'ajouter à ce
maximum de quinze (15) jours.

Les délégués désignés par le Syndicat peuvent,
sur demande écrite du Syndicat, faite dix (10)
jours de calendrier à l'avance, s'absenter de
leur travail, sans salaire, pour des activités
syndicales.

Les demandes écrites prévues aux paragraphes
9.02 et 9.03, doivent contenir le nom de la
ou des personnes pour qui l'absence est deman-
dée, ainsi que la nature, la durée et l'endroit
de l'activité syndicale justifiant la demande.

Dans les cas où, pour une raison imprévisible
ou urgente, le délai de dix (10) jours de ca-
lendrier prévu aux paragraphes 9.02 et 9.03,
ne peut être respecté le Syndicat communique
par écrit les raisons pour Jesquelles l'avis
de dix (10) jours n'a pas été respecté.

Les horaires de travail de ces salariés ne sont
en aucune façon modifiés du fait desdites libé-

. \ : .

rations a moins d'ententc avec les partics.

Après demande au directeur du personnel ou à son
représentant, lequel ne peut refuser sans motif
valable, le représentant extérieur du Syndicat
peut rencontrer dans un endroit réservé 3 cette
fin, durant les heures de travail, toute person-
ne couvertc par l'accréditation, sans perte de
salaire pour celle-ci.

 

 

 
  

 
      



9.07 Les représentants du Syndicat peuvent rencon-
trer les autorités de la Centrale de Chauffa-
ge Enrg., sur rendez-vous. Ils peuvent égale-
ment, durant les heures de travail, rencontrer
des salariés au travail, dans le cas de griefs
à discuter ou d'enquêtes concernant les condi-
tions de travail, après demande au directeur du
personnel, ou à son représentant, lequel ne peut
refuser sans motif valable. Les représentants
du Syndicat et les salariés concernés ne subis-
sent alors aucune perte de salaire.

9.08 L'Employeur permet au Syndicat ou a8 ses repré-
sentants d'utiliser la salle de repos ou cuisi-
nette des salariés afin de recevoir en consul-
tation les salariés, pour fins d'enquêtes, deman-
des de renseignements ou toute autre information
syndicale.

9.09 Arbitrage:

Le représentant du Syndicat, l'intéressé et
les témoins à un arbitrage sont libérés sans
perte de salaire.

Toutefois, les témoins ne quittent leur travail
que pour le temps jugé nécessaire par le tribunal.

9.10 Dans le cas de griefs collectifs, le groupe est
représenté par une personne mandatée par le Syn-
dicat.

9.11 —L'arbitrage a lieu à l'institution, à moins qu'il
n'y ait pas de local disponible.

9.12 Comités conjoints:

Un salarié qui est membre d'un comité conjoint
formé de représentants désignés par l'Employeur,
d'une part, ct par le Syndicat d'autre part, à
le droit de s'absenter sans peruc de salaire
pour assister aux séances de ce comité ou pour
effectuer un travail requis par ce comité.

 

© .13 Fonctions syndicales:
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Tout salarié appelé par le Syndicat, la Fédéra-
tion ou l: Confédération des Syndicats Nationaux,
d cxercer une fonction syndicale d'une façon per-
manente (trois (3) mois au minimum) conserve son
ancienneté et ses droits acquis à la date de son
départ.
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Le Syndicat doit demander par écrit au moins
quinze (15) jours à l'avance ce congé sans solde
et fournir à l'Employeur les détails concernant
la nature et la durée probable de son absence.
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ARTICLE 10.00

10.01

S'il s'agit d'une fonction non élective, le sa-
larié doit, dans un délai de quinze (15) mois,
à compter de sa libération, revenir au service |
de l'Employeur, à défaut de quoi, il est consi- [
déré comme ayant donné sa démission à partir de B
la date de son départ. EB

 

Dans le cas d'une fonction élective, le congé
sans solde est renouvelable automatiquement d'an-
née en année en autant que le salarié continue
d'occuper une fonction élective.

Le salarié qui désire reprendre son emploi et
qui remplit les conditions mentionnées aux clau- |
ses 9.13, 9.14 et 9.15, doit donner à l'Employeur
un préavis d'au moins quinze (15) jours de calen-
drier si sa fonction syndicale est élective et
trente (30) jours de calendrier, s'il s'agit d'un
poste permanent.

Toutefois, si le poste que le salarié détenait au
moment de son départ n'est plus disponible, l'Em-
ployeur lui en offre un autre comparable.

Négociations locales:

L'Employeur libère, sans perte de salaire, deux
(2) salariés désignés par le Syndicat, aux fins
d'assister, au nom des salariés, à toutes les
séances de négociation locale.

Le salarié qui remplace un poste temporairement
dépourvu de son titulaire en raison d'un congé
sans solde prévu au paragraphe 9.13, conserve et |
accumule son ancienneté. L'ancienneté acquise
en remplaçant un poste temporairement dépourvu ‘
de son titulaire, en raison d'un congé sans solde
prévu au paragraphe 9.13, ne s'accumule pas pour
fins d'acquisition du droit d la sécurité d'em-
ploi; au retour du salarié en congé sans solde,
le nom du remplaçant est inscrit sus la liste de
rappel prévue à l'article 1.06.

Aux fins d'application du présent article, le sa-
larié libéré de son travail sans perte de salaire
reçoit une rémunération équivalente à celle qu'il
recevrait s'il était au travail.

acer gers

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS OÙ MESENTENTES:

Dans les cas de griefs ou mésententes concernant
les conditions de travail des salariés, l'Em- :
ployeur et le Syndicat conviennent de se confor-
mer à la procédure suivante: : AN Tout salarié, seul ou accompagné d'un ou des re-
présentants du Syndicat, dans les trente (30)
jours de calendrier de la connaissance du fait
dont le grief ou la mésentente découle, mais dans
un délai n'excédant pas six (6) mois de l'occur- {
rence du fait qui donne lieu au grief ou à la mé-
sentente, le soumet par écrit a la personne en chir- |
ge du personnel ou son représentant, laquclle don- °°
ne sa réponse par écrit à la personne qui a dépo-
sé le grief dans les ciny (5) jours subséquents de
calendrier.

22 111
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Les délais de trente (30) jours et de six (6)

mois, selon le cas qui doit s'appliquer, sont

de rigueur.

Le tribunal d'arbitrage décide suivant la preuve

de la date ol le salarié a pris connaissance du
fait dont le grief ou la mésentente découle si

la date de la connaissance est contestée.

Cependant, le salarié a un délai de six (6) mois

de l'occurrence du fait qui donne lieu au grief

pour le soumettre par écrit à la personne en char-

ge du personnel ou son représentant dans les cas

suivants, ainsi que les dispositions correspon-

dantes des annexes:

- salaires et classifications;

- primes;
- modalités d'accumulation et/ou de

rémunération des congés-maladie;
- nombre et/ou rémunération des congés

sociaux;
- modalités de rémunération lors d'un

accident de travail ou de maladie

occupationnelle au sens de la loi
sur la santé et la sécurité au
travail;

- quantum et/ou rémunération du congé

annuel;
- nombre et/ou rémunération des congés

fériés.

La date du dernier fait dont un grief découle sert

de point de départ pour le calcul du délai de

six (6) mois.

Toutefois, dans tous les cas, le tribunal ne peut

accorder une rétroactivité de plus de six (6)

mois de la date du dépôt du grief.

Si plusieurs salariés pris collectivement ou,
si le Syndicat comme tol se croit lésé, le
Syndicat peut présenter lu cause par écrit pour
enquête et considération en suivant la procédure
ci-haut décrite.

Le dépôt du grief ou de la mésentente au terme
de l'article 10.01 constitue par lui-même une
demande d'arbitrage.

ARBITRAGE:
 

11. 01 Si les parties n'en arrivent pas à une solution
satisfaisante à l'expiration du délai de cinq (5)
jours mentionné au paragraphe 10.01, l'une ou
l'autre partie peut exiger que le grief ou mé-
sentente soit entendu en arbitrage devant un ar-
bitre unique.

./11
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11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09

11.10

  

Les parties conviennent que les personnes dont’Les
noms suivent pourront agir à titre d'arbitre uni-
que pour la durée de la convention collective:

- Gabriel Côté, avocat.

A défaut d'entente sur le choix de l'arbitre uni-
que, l'une ou l'autre des parties peut demander
au Ministère du Travail de désigner d'office l'ar-
bitre unique à même la liste établie par le Con-
seil Supérieur du Travail.

Une fois nommé ou choisi, l'arbitre unique doit
convoquer péremptoirement les parties si celles-
ci ne s'entendent pas pour procéder dans un délai
raisonnable.

L'arbitre unique peut procéder ex parte si l'une
ou l'autre des partiesne se présente pas le jour
de l'arbitrage.

L'arbitre unique possède les pouvoirs qu'accorde
le Code du Travail au président et aux arbitres
d'un conseil d'arbitrage constitué pour régler
les différends.

Si l'arbitre unique conclut au paiement d'une som-
me d'argent, il peut ordonner que cette somme porte
intérêt au taux légal à compter de la date du dépôt
du grief ou de la date où cette somme est devenue
exigible, mais jamais antérieurement au dëpôt du
grief.

Dans tous les cas de mesure dixiplinaire, si un
grief est soumis à un arbitre unique nommé en ver-
tu de la présente convention, celui-ci peut:

lo. réintégrer ledit salarié avec pleine com-
pensation;

20. maintenir la mesure disciplinaire;

3o. rendre toute autre décision jugée équita-
ble dans les circonstances, y compris dé-
terminer s'il y a lieu, le montant de la
compensation et des donmages auxquels un
salaric injustement traité pourrait avoir
droit.

En aucune circonstance, l'arbitre unique n'a
le pouvoir de modifier le texte de la présente
Convention collective.

Les frais et honoraires de l'arbitre unique ne sont
pas à la charge de la partie syndicale.
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ARTICLE 12.00 ANCIENNETE ET SECURITE D'EMPLOI:

12.01 Le salarié peut exercer son droit d'ancienneté
une fois sa période d'essai complétée.

12.02 L'ancienneté s'exprime en années et en jours de
calendrier.

|

|

|

12.03 Une fois sa période d'essai complétée, la date |
d'entrée en service du salarié temps complet |
sert de point de départ pour le calcul de l'an- |
cienneté.

|

|

12.04 Au terme de sa période d'essai, le salarié a
temps partiel a acquis quarante-cinq (45) jours
de calendrier d'ancienneté.

12.05 L'ancienneté du salarié à temps partiel est com-
putée en jours de travail en fonction de ses heu-
res travaillées par rapport à sa classification,
à l'exclusion des heures supplémentaires.

12.06 Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une comparai-
son entre l'ancienneté d'un salarié à temps com-
plet et celle d'un salarié à temps partiel, les
jours de travail de ce dernier sont convertis en
année et jours de calendrier, selon les règles

suivantes:

a) durant la période au cours de laquelle un
salarié a droit à deux (2) semaines ou moins
de congé annuel, chaque jour de travail équi-
vaut à 1/235 d'année d' ancienneté;  b) durant la période au cours de laquelle un sa-
larié a droit à trois (3) semaines de congé
annuel, chaque jour de travail équivaut à
1/230 d'année d'ancienneté;

c) durant la période au cours de laquelle un sa-
larié a droit à quatre (4) semaines de congé
annucl, chaque jour de travail équivaut à
1/225 d'année d'ancienneté;

d) durant la période au cours de laquelle un sa-
larié a droit à cinq (5) semaines de congé
annuel, chaque jour de travail équivaut à
1/220 d'année d'ancienneté.
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12.07 En aucun cas, le salarié à temps partiel ne
peut accumuler plus d'ancienneté que le salarié

temps complet pour une même période.
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12.08

12.09

12.10

12.11
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L'Employeur remet une fois par mois la liste
des salariés à temps partiel et le nombre d'heu-
res travaillées par chacun.

Dans les soixante (60) jours de calendrier sui-
vant la signature de la convention, l'Employeur
remet au Syndicat la liste d'ancienneté des sa-
lariés couverts par l'accréditation.

Dans le même délai, cette liste est affichée
aux endroits habituels pendant une période de
soixante (60) jours de calendrier, période au
cours de laquelle tout salarié intéressé, ou
l'Employeur, peut demander la correction de la
liste. A l'expiration du délai de soixante
(60) jours de calendrier, la liste devient of-
ficielle quant à l'ancienneté sous réserve des
contestations survenues durant la période d'af-
fichage.

Si un salarié est absent durant toute la période
d'affichage, l'Employeur lui fait parvenir un avis
écrit indiquant son ancienneté. Dans les soixan-
te (60) jours de la réception de cet avis, le sa-
larié peut contester son ancienneté.

Si l'ancienneté d'un salarié est corrigée à la
suite d'une contestation en vertu de 12.10, cet-
te nouvelle ancienneté n'a d'effet rétroactif que
dans les cas suivants:

lo. quantum du congé annuel 1979 (période de
calcul du congé anuel comprise entre le
ler mai 1978 et le 30 avril 1979);

20. Prime d'ancienneté à compter du ler juil-
let 1979.

Les dispositions relatives à l'ancienneté s'appli-
quent au salarié à temps complet et au salarié à
temps partiel.

Le salarié à temps complet conserve et accumule
son ancienneté dans les cas suivants:

lo. mise à pied pendant douze (12) mois;

Zo. absence pour accident ou maladie autre
qu'accident de travail ou maladie occupa-
tionnelle (ci-après mentionné) pendant le:
douze (12) premiers mois;

30. absence pour accident de travail ou maladie
occupationnelle reconnue comme telle selon
la Loi sur la santé et la sécurité au tra-
vail;

40. absence autorisée, sauf dispositions contrai-
res prévues à la présente convention.

14

 

 



12.13

12.14

12.15

12.16

12.17

Le salarié à temps partiel bénéficie des dispo-
sitions du paragraphe précédent proportionnel-
lement 4 la moyenne hebdomadaire des heures de
travail effectuées au cours de ses douze (12)
premiers mois de service ou depuis sa date d'en-
trée en service selon la date la plus rapprochée
du début de l'absence. Ces jours sont considérés
comme des jours de travail quant au calcul de
l'ancienneté et computés au fur et à mesure.

Le salarié conserve son ancienneté dans le cas

suivant :

- absence pour accident ou maladie autre
qu'accident de travail ou maladie occu-
pationnelle (ci-haut mentionné) du trei-
zième (13e) au trente-sixième (36e) mois
de cet accident ou maladie.

Le salarié perd son ancienneté et son emploi dans
les cas suivants:

lo.abandon volontaire de son emploi ;

2o.renvoi;

3o.refus ou négligence du salarié mis-à-pied
d'accepter de reprendre le travail à la
suite d'un rappel dans les sept (7) jours
de calendrier du rappel, sans excuse vala-
ble. Le salarié doit se présenter au tra-
vail dans les sept (7) jours de calendrier
qui suivent sa réponse à l'Employeur. Le
rappel se fait par lettre recommandée, expé-
diée à la dernière adresse connue;

4o.mise à pied excédant douze (12) mois;

So.absence pour maladie ou accident autre
qu'accident de travail ou maladie occu-
pationnelle (ci-haut mentionné! après
le trente-sixième (36e) mois d'absence.

Le salarié perd son ancienneté dans lc cas suivant:

- absence sans donner d'avis ou sans excu-

se raisonnable excédant trois (3) jours
consécutifs de travail.

Le salarié peut exercer son droit d'ancienneté eu
regard de tous les emplois compris dans l'unité
de négociation, conformément aux règles prévues
à la présente convention.

../15
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12.18

12.19

L'employeur ne peut mettre à pied un salarié a
temps complet, ayant deux (2) ans et plus
d'ancienneté.

Dans le cas de fermeture totale de la Centrale
de Chauffage Enrg., de destruction par le feu
ou autrement, de changement d'oeuvre, de chan-
gement technologique, 1'Employeur ne peut pro-
céder a aucune mise a pied d'un salarié a
temps complet ayant deux (2) ans et plus d'an-
cienneté, tant que le salarié visé n'a pas été
replacé dans un emploi comparable quant au
salaire dans une autre institution ou compa-
rable quant au salaire dans la fonction publi-
que ou para-publique et, en autant que faire
se peut, accessible audit salarié:

lo. dans la même localité; ou

20. dans une localité voisine (rayon de
quinze (15) milles).

Le salarié qui n' accepte pas le transfert of-
fert aux termes du présent article est réputé
mis a pied.

Dans le cas ou il n'existe pas de convention
collective chez le nouvel employeur, chaque sa-
larié replacé est régi par les dispositions de la
présente convention, en autant qu' elles sont ap-
plicables individuellement, comme s'il s' agis-
sait d'un contrat individuel de travail, jusqu'à
ce qu'intervienne une convention collective dans
l'institution.

Le salarié transporte intégralement chez son nou-
vel employeur son ancienneté.

Le salarié ayant moins de deux (2) ans d'ancien-
neté et qui est effectivement mis-a-pied doit
recevoir un avis écrit au moins deux (2) semai-
nes à l'avance. Copie de cet avis est envoyée au
Syndicat.

Dans le cas de mise à pied, l'ancienneté de cha-
que salarié détermine celui que la mise à pied
peut affecter, tel que stipulé ci-après:

lo. dans une classification à l'intérieur d'un
service donné, le salarié de cette classi-
fication qui a le moins d'ancienneté en
est affecté;

lo. le salarié le moins ancien dans la classi-
fication peut déplacer dans une autre clas-
sification un salarié ayant moins d'ancien-
neté mais à la condition toutefois, qu'il
puisse satisfaire aux exigences normales
de la tâche.

Les exigences doivent être pertinentes et en re-
lation avec la nature des fonctions.

Chaque salarié ainsi déplacé peut exercer son
droit d'ancienneté de la manière décrite au pré-
Sent paragraphe pourvu qu'il y ait un salarié
dont l'ancienneté soit inférieure à la sienne.
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12.21 Le salarié à temps partiel, pour déplacer un sa-
larié à temps complet, doit accepter de devenir
un salarié à temps complet. De la même façon,
le salarié à temps complet, pour déplacer un sa-
larié à temps partiel, doit accepter de devenir
salarié à temps partiel et, dans ce cas, son
salaire est fixé proportionnellement à ses heures
de travail.

 
12.22 Un salarié à temps complet peut déplacer plus

d'un salarié à temps partiel d'une même classi-
fication, à la condition que les heures de tra-
vail des salariés à temps partiel qu'il rempla-
ce soient compatibles, qu'elles ne donnent pas =
ouverture au paragraphe 14.08 relatif au chan-
gement de quart et qu'elles constituent, une
fois juxtaposées, des journées ou une semaine
normale et régulière de travail aux termes de
l'article 14.00.

12.23 Le salarié qui doit être déplacé en vertu des
paragraphes 12.20 à 12.22 reçoit un avis écrit
et bénéficie d'une période de cinq (5) jours
pour faire son choix.

\ Copie de l'avis est envoyée au Syndicat.

12.24 Les déplacements occasionnés en vertu des para-
graphes précédents peuvent se faire simultané-
ment ou successivement.

12.25 Le salaire d'un salarié affecté par les dispo-
sitions précédentes est déterminé selon les

A paragraphes 13.10 à 13.14. En aucun cas, le sa-
larié ne subit de diminution de salaire.

ARTICLE 13.00 PROMOTION, TRANSFERT, RETROGRADATION,DEPLACEMENT:

Promotion:

Désigne la mutation d'un salarié d'un poste à
un autre, comportant une échelle de salaire
dont le maximum est plus élevé.

Transfert:

Désigne la mutation d'un salarié d'un poste à
un autre, avec ou sans changement de classifi-
cation,et comportant une échelle de salaire
dont le maximum est identique.

Rétrogradation:
  Désigne la mutation d'un salarié d'un poste
à un autre, comportant une échelle de salaire

i dont le maximum est moins élevé.

Déplacement:
 

Désigne la mutation d'un salarié coxigée par
l'Employeur.

S17 
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A L'INTERIEUR DE L'UNITE DE NEGOCIATION:

Tout poste vacant ou nouvellement créé, couvert
par l'accréditation, doit être affiché aux en-
droits habituels durant une période de quinze
(15) jours. En même temps, l'Employeur transmet
copie de l'affichage au Syndicat. Si l'Employeur
néglige ou omet de transmettre la copie, le Syn-
dicat avise l'Employeur et ce dernier la lui re-
met.

Les seules indications devant apparaître sur
les affichages ‘sont:

lo. le titre et la définition apparaissant
à la convention;

20. l'échelle de salaire;
30. le service ou le département;
4o. la période d'affichage.

Le poste vacant ou nouvellement créé peut ne pas
être comblé durant la période où il est tempo-
rairement dépourvu d'un titulaire. A la demande
du Syndicat, l'Employeur communique par écrit
les raisons pour lesquelles le poste n'est pas
comblé. Le salarié qui comble un poste sur une
base temporaire en est prévenu par écrit.

Le salarié peut, avant de solliciter un poste,
prendre connaissance des candidatures au bu-
reau du personnel.

Dès qu'un salarié présente sa candidature, copie
de sa demande est transmise par l'Employeur au
Syndicat.

L'inscription au registre des postes est considé-
rée comme une candidature au poste affiché.

Le poste devra être accordé et sera comblé par
le salarié qui a le plus d'ancienneté parmi
ceux qui ont posé leur candidature, à la con-
dition qu'i! puisse satisfaire aux cxigences
normales de la tâche.

Les exigences doivent être pertinentes et en
relation avec la nature des fonctions.

En cas de grief, le fardeau de la preuve appar-
tient 4 1'Employeur.

L'Employeur affiche toute nomination dans les
dix (10) jours suivant la période d'afficha-
ge ou l'utilisation du registre et ce, pour une
durée de quinze (15) jours. Il transmet copie
de la nomination au Syndicat.
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La vacance créée par la promotion, le transfert
ou la rétrogradation à la suite du premier affi-
chage doit également être affichée. Les autres
vacances qui procèdent des promotions, transferts
ou rétrogradation occasionnés par les deux pre-
miers affichages sont affichées à la discrétion
de l'Employeur.

Au cas où ils ne sont pas affichés, les postes
sont accôrdés selon les critères établis dans
le présent article, aux salariés qui se sont
inscrits au registre des postes couverts par
l'unité de négociation.

Le candidat auquel le poste est attribué a droit
à une période d'initiation et d'essai d'une durée
maximum de vingt (20) jours de travail. Si le
salarié est maintenu dans son nouveau poste, au
terme de sa période d'essai, il est réputé, à ce
moment-là, satisfaire aux exigences normales de
la tâche.

Au cours de cette période, le salarié qui décide
de réintégrer son ancien poste ou qui est appelé
à réintégrer son ancien poste à la demande de
l'Employeur, le fait sans préjudice à ses droits
acquis à son ancien poste. Dans le dernier cas,
il incombe à l'Employeur de prouver que le sa-
larié n'aurait pu satisfaire aux exigences nor-
males de la tâche.

Aucun salarié ne subit de diminution de salaire
à la suite d'une promotion, d'un transfert ou
d'un déplacement.

Le salarié promu reçoit au départ, dans sa nou-
velle classification, le salaire prévu à l'échel-
le de cette classification, immédiatement supé-
rieur à celui qu'il recevait dans la classifi-
cation qu'il quitte.

Dans le cas de rétrogradation, le salarié se si-
tue dans sa nouvelle échelle de salaire, a 1'éche-
lon correspondant à ses années de service dans
l'établissement.

Dans le cas d'une promotion, la date de l'aug-
mentation statutaire se situe à la date anni-
versaire de la promotion.

Dans le cas de transfert et de rétrogradation,
la date d'augmentation statutaire est la date
anniversaire d'embauchage.
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ARTICLE 14.00

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

14.07

14.08

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL:

Les salariés ont une scmaine de travail de qua-
rante (40) heures divisées en cinq (5) jours
de huit (8) heures de travail.

Pour fins de calcul, la semaine de travail est
répartie sur la semaine de calendrier.

Le temps alloué pour le repas est, au maximum,
d'une (1) heure.

Le salarié a droit à deux (2) périodes de repos
de quinze (15) minutes par journée de travail.
Cependant, il ne peut prendre ses périodes de
repos ni au début, ni la fin de la journée de
travail, ni comme prolongement de la période de
temps allouée pour les repas.

Il est accordé à tout salarié un repos de deux
(2) journées complètes, par semaine, consécuti-
ves si possible.

a) l'Employeur accorde au salarié le plus grand
nombre de fins de semaine possible;

b) les fins de semaine sont réparties alterna-
tivement et équitablement entre les sala-
riés d'une même classification;

c) le salarié qui travaille le samedi et/ou le
dimanche aura $0.50 de plus l'heure.

11 est loisible à deux (2) salariés d'échanger
entre eux leurs jours de congé et leur horaire
de travail tel qu'établi, ce, avec le consen-
tement de leur supérieur immédiat. Le taux de
temps et demi ou de taux double ne s'applique
pas dans ce cas.

Dans la mesure où il y a insuffisance de person-
nel stable de soir ou de nuit, le roulement des
quarts de travail se fait à tour de rôle, entre
les salariés.

A l'occasion d'un changement de quart de tra-
vail, il doit toujours d'écouler un minimum de
seizc (16) heures entre la fin et la reprise du
travail, à défaut de quoi, le salarié est rému-
néré au taux de temps et demi pour les heures
effectuées à l'intérieur du seize (16) heures.
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Les horaires de travail sont établis en fonc-
tion des besoins du service et en tenant comp-

te, si possible, des préférences exprimées par
les salariés. Ils sont affichés au moins sept

Tout travail exécuté par le salarié durant son
congé hebdomadaire, en autant qu'il est approu-
vé ou fait à la connaissance de l'Employeur ou
de son représentant, est considéré comme temps
supplémentaire et rémunéré au taux de temps et

 

Tout travail fait en plus de la journée régu-
lière ou de la semaine régulière, approuvé ou
fait à la connaissance du supérieur immédiat
et sans objection de sa part, est considéré

Si du travail doit être exécuté en temps sup-
plémentaire, l'Employeur doit l'offrir aux sa- {
lariés disponibles, à tour de rôle, de façon à
le répartir équitablement entre les salariés

 Cependant, dans les cas imprévus ou dans les
cas d'urgence, l'Employeur l'offre de préfé-

Le salarié qui effectue un travail en temps
supplémentaire est rémunéré, pour le nombre
d'heures effectuées, de la façon suivante:

lo. au taux et demi de son salaire

20. au temps double et demi de son sa-
laire régulier, si le travail en
temps supplémentaire est effectué
durant un congé férié. De plus,
ce congé f[érié est reporté à une
date ultérieure, au choix du sa-
larié, selon les modalités de l'ar-

30. de plus, si le salarié effectue huit
(8) heures de temps supplémentaire
en continuité avec son horaire régu-
lier, il reçoit en plus la somme de
$7.25 en paiement d'un repas, à la
condition qu'il n'ait pas été avisé
avant le début de son quart de tra-
vail. :

14.09

(7) jours de calendrier à l'avance.

14.10

demi. |

ARTICLE 15.00 TEMPS SUPPLEMENTAIRE:

15.01

comme temps supplémentaire.

15.02

qui font normalement ce travail.

rence aux salariés sur place.

15.03

régulier, en règle générale;

ticle 16;

15.04 S'il y a rappel au travail, alors que le salarié
a quitté le travail, 1l reçoit pour chaque rap-
pel:

lo. une indemnité de transport équiva-
lente à une (1) heure à taux simple;

20. une rémur lon minimum de deux (2)

heures 4 taux et demi.

 ,/ 21
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15.05

15.06

15.07

15.08

15.09

ARTICLE 16.00

Si les besoins d'un service exigent du per-
sonnel en disponibilité, les salariés ne
sont obligés de s'y soumettre qu'à tour de
rôle.

Le salarié en disponibilité peut rester à
son domicile,s'il lui est possible de se
rendre à son travail dans un délai approxi-
matif d'une demi-heure.

Le salarié en disponibilité après sa journée
régulière de travail reçoit, pour chaque pé-
riode de huit (8) heures, une allocation
de $5.00.

Le salarié qui se rend au travail lorsqu'il
est en disponibilité, est, le cas échéant,
rémunéré en plus de son allocation de dispo-
nibilité, suivant les dispositions du pré-
sent article.

Nonobstant les clauses 15.07 et 15.08, l'Em-
ployeur, en cas d'absence du contremaître
pour vacances ou autre raison, pourra dési-
gner un salarié comme remplaçant de ce con-
tremaître. Ce remplaçant, en plus d'effec-
tuer son quart de travail ordinaire, assume-
ra pendant ce temps la responsabilité des tâ-
ches du contremaître, durant ce quart de tra-
vail; il exercera également les tâches du con-
tremaître et assumera la même responsabilité
durant les deux autres quarts, où qu'il se
trouve, à la maison ou ailleurs; s'il reçoit
un appel l'obligeant à se déplacer à la cen-
trale ou ailleurs en dehors de son quart ré-
gulier de travail, il ne touchera pas de pri-
me de rappel, mais sera payé en temps supplé-
mentaire pour le temps qu'il pourrait travail-
ler à l'occasion de ces rappels. Le rempla-
çant choisi touchera pour ce remplacement et
cette disponibilité une prime de {5.00 par pé-
riode de huit (8) heures.

CONGES FERIES PAYES:
 

16.01 A) L'Employeur reconnaît et observe durant
l'année quatorze (14) congés fériés payés:

Le Jour de l'An;
Le lendemain du Jour de l'An;

L'Epiphanie;
Le Lundi de Pâques;
Le ler Mai;
La St-Jean-Baptiste;
La Confédération;
La Féte du Travail;
La Toussaint;
L'Immaculée Conception;
Noël];
Le lendemain de Noël.

Les deux (2) congés non fixés sont pris au choix
du salarié après entente avec son supérieur im-
médiat.

 



16.02

16.03

16.04

  

B) Le salarié tenu de travailler l'un de ces
jours fériés est rémunéré selon l'article
14.05 c).

A l'occasion d'un congé férié, pour fins de
calcul du temps supplémentaire, lenombre. d'heu-
res de travail de la semaine où le salarié prend
effectivement son congé est diminué d'autant
d'heures qu'il y en a dans une journée réguliè-
re de travail et ce, même si le jour férié tom-
be un jour de congé hebdomadaire.

Lorsque le salarié est tenu de travailler l'un
de ces jours fériés, l'Employeur lui accorde
son congé dans les quatre (4) semaines qui pré-
cèdent ou suivent le jour du congé férié.

Nonobstant le paragraphe précédent, le salarié
tenu de travailler le jour de Noël et/ou le
jour de l'An, est rémunéré au temps de temps
et demi en plus de la remise du congé.

Le ou les congés fériés qui surviennent à l'in-
térieur d'une période de quatre (4) semaines
précédant ou suivant un congé férié sont accu-
mulables, après entente avec l'Employeur, quant
au moment de leur utilisation. Le nombre maxi-
mum de congés fériés accumulables est de trois
(3).

Dans l'éventualité où l'Employeur ne peut ac-
corder le congé férié dans les délais ci-haut
prévus, il s'engage à le payer au salarié au
taux double et demi de son salaire régulier,
tout en lui payant son congé férié au taux ré-
gulier. (Exemple: si un salarié gagne $10.00
par jour de travail, il reçoit d'abord $10.00
pour le congé férié (taux régulier), plus
$25.00 pour le congé férié travaillé (taux
double et demi); il reçoit donc au total
$35.00 pour le congé férié et sa journée de
travail).

Lorsque le congé tombe un samedi, un dimanche,
un jour de repos hebdomadaire, pendant les
vacances du salarié ou pendant une absence-
maladie n'excédant pas quatre (4) semaines pré-
cédant ou suivant la fête, le salarié ne perd
pas ce congé. Toutefois, la présente disposi-
tion ne ‘s'applique pas au salarié absent par
suite d'un accident de travail au sens de la
Loi.
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16.05

16.06

16.07

ARTICLE 17.00

17.01

17.02

17.03

17.04

 

  

Sous réserve des dispositions de la clause
16.04, pour bénéficier des congés fériés payés,
le salarié doit accomplir ses fonctions ordi-
naires le jour ouvrable qui précède ou qui
suit le congé férié, à moins que son absence
ne soit autorisée au préalable par l'Employeur
ou motivée ultérieurement par une raison sé-
rieuse.

L'Employeur répartit équitablement les congés
fériés entre les salariés.

En congé férié, le salarié reçoit une rémuné-
> - * a - ® .

ration équivalente a celle qu'il recevrait s'il
était au travail.

CONGE ANNUEL:

Le salarié ayant moins d'un (1) an de service
au 30 avril, a droit à un (1) jour de congé
payé pour chaque mois de service, jusqu'à un
maximum de dix (10) jours ouvrables (deux se-
maines payées).

Le salarié ayant droit à moins de cinq (5) jours
de congés payés peut compléter une (1) semaine
(sept (7) jours de calendrier) à ses frais.

lo. Le salarié ayant au moins un (1) an de ser-
vice au 30 avril, a droit à deux (2) semaines de
congé annuel payées;

20. Le salarié ayant deux (2) ans de service
le 30 avril, a droit à quatre (4) semaines de
congé annuel payées.

3o. Le salarié ayant quinze (15) ans et plus
de service le 30 avril, a droit à cinq (5)
semaines de congé annuel payées.

A) Pour fins de calcul, le salarié embauché
entre le premier (ler) ct le quinzième (156)
jour du mois inclusivement, est considéré com-
me ayant un (1) mois complet de service.

La période de service donnant droit au congé
annuel payé s'établit du ler mai d'unc année
au 30 avril de 1'année subséquente.

La période normale pour prendre ses vacances
se situe entre le ler mai et le 31 octobre de
chaque année.
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17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

17.11

17.12
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L'Employeur affiche une liste de salariés
avec lcur ancienneté et le quantum de congés
annuclsauxquels ils ont droit, ainsi qu'une feuil-
le d'inscription. Le salarié y inscrit sa pré-
férence au plus tard le ler avril. L'Employeur
détermine la date des congés annuels en tenant
compte de la préférence exprimée par les sala-
riés et de leur ancienneté, mais appliquée par
classification. :

 
Le congé annuel se prend de façon continue, à
l'exception des salariés qui ont plus de trois
(3) semaines de vacances, à moins d'entente
contraire entre l'Employeur et le salarié. Les
autres semaines sont prises en tout temps
la condition que ces vacances n'affectent pas
le choix des vacances d'été des autres salariés.

Il est entendu qu'il ne peut y avoir de vacan-
ces dans la période se situant entre le 15 dé-
cembre et le 15 janvier.

Le programme des congés annuels est affiché
dans les lieux habituels, au plus tard le 15
avril.

En congé annuel, le salarié reçoit une rémuné-
ration équivalente à celle qu'il recevrait s'il
était au travail.

La rémunération du congé annuel est remise au
~ - -~ \

salarié en même temps que la paye qui précède
son départ en vacances.

Lorsqu'un salarié quitte le service de l'Em-
ployeur, il a droit au bénéfice des jours de
congé annuel, accumulés jusqu'à la date de son
départ, dans les proportions déterminées au
présent article.

Après deux (2) ans de service, le salarié a
droit, une fois l'an, après entente avec l'En-
ployeur, à un congé sans solde d'une durée
n'excédant pas un (1) mois, à la condition
qu'il en fasse la demande quatre (4) semaines
à l'avance et que ce congé n'affecte pas le
choix des vacances des autres salariés.

L'Employeur accorde au salarié qui en fait la
demande un (1) mois à l'avance, à l'occasion
de son mariage, deux (2) semaines de congé,
dont l'une est avec solde.
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ARTICLE 18.00

18.01

18.02
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AVANTAGES SOCIAUX:

A) Assurance-salaire:

Dispositions générales:

 

Les salariés assujettis à la convention bé-
néficient en cas de décès, maladie ou accident
des régimes décrits ci-après, à compter de la
date indiquée et jusqu'à leur mise la retrai-
te, qu'ils aient ou non terminé leur période
de probation:

|

1

|

a) tout salarié engagé à temps plein ou à
75% ou plus du temps plein dans un emploi
permanent: après un (1) mois de service
continu;

Tout salarié engagé à temps plein ou à 75% du
temps plein ou plus dans un emploi temporaire:
après trois (3) mois de service continu.

L'Employeur verse la pleine contribution au
régime de base d'assurance-maladie pour ces
salariés.

b) les salariés à temps partiel qui travail-
lent plus de 25% mais moins de 75% du
plein temps: après trois (3) mois de ser-
vice continu et l'Employeur verse, en ce |
cas, la moitié de la contribution payable |
au régime de base d'assurance-maladie pour
un salarié a temps plein, le salarié |
payant le solde de la contribution de
l'Employeur en plus de sa propre contri-
bution;

c) les salariés travaillant 25% du temps plein
ou moins sont exclus totalement, qu'ils
soient ou non assujettis 4 la convention.

Un nouveau salarié à temps partiel est consi-
déré comme visé par l'alinéa c), jusqu'à ce qu'il
ait accompli trois (3) mois de service continu;
il devient alors visé par l'alinéa a), b) ou
C), selon le pourcentage du temps travaillé au
cours de ces trois (5) mois, jusqu'au ler jan-
vier ou ler juillet qui suit inmédiatement.

Au ler junvier et au ler juillet de chaque année,
un salarié à temps partiel qui a complété trois
(5) mois de service continu devient visé par l'ali-
néa a), b) ou c) pour les six (6) mois subséquents
selon le pourcentage du temps travaillé au cours
des six (6) mois précédents.

Aux fins des présentes, on entend par personne
à charge, le conjoint ou l'enfant à charge d'un

. > - . . . 8

salarié, tel que défini ci-apres:

a) conjoint: celui ou celle qui l'est devenu
par suite d'un mariage légalement contracté
au Québec ou ailleurs et reconnu comme vala-
ble par les lois du Québec ou par le fait,
pour une personne non mariée, de résider
en permanence depuis plus de trois (3) ans
ou depuis au moins un (1) an, si un enfant
est issu de leur union, avec une personne
non mariée de sexe différent, qu'elle repré-
sente publiquement comme son conjoint,
étant précisé que la dissolution du maria-
ge par divorce ou annulation fait perdre
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ce statut de conjoint, de méme que la sépara-

tion de fait depuis plus de trois (3) mois
dans le cas d'un mariage non légalement con-

tracté;

b) enfant À charge: un enfant du salarié, de
son conjoint ou des deux, non marié et ré-

sident et domicilié au Canada, qui dépend

du salarié pour son soutien et qui satisfait

à l'une des conditions suivantes:

 

- est âgé de moins de dix-huit (18) ans;

- est âgé de moins de vingt-cinq (25) ans
et fréquente à temps complet, à titre
d'étudiant dûment inscrit, une maison
d'enseignement reconnue,

- quel que soit son âge, s'il a été frap-

pé d'invalidité totale alors qu'il satis-

faisait à l'une ou l'autre des conditions
précédentes et est demeuré continuelle-

ment invalide depuis cette date.

Définition d'invalidité:

Par invalidité, on entend un état d'incapacité

résultant d'une maladie y compris un accident

ou une complication d'une grossesse, d'une li-

gature tubaire, d'une vasectomie ou de Cas si-

milaires reliés à la planification familiale
nécessitant des soins médicaux et qui rend le

salarié totalement incapable d'accomplir les

tâches habituelles de son emploi ou de tout

autre emploi analogue et comportant une rému-

nation similaire qui lui est offerte par l'Em-

ployeur.

Une période d'invalidité est toute période con-

tinuc d'invalidité ou une suite de période suc-

cessives séparées par moins de quinzv (15)
jours de travail à plein temps, à moins que
le salarié n'établisse à la satisfaction de
l'Employeur ou de son représentant qu'une pé-
riode subséquente est attribuable à une mala-
die ou à un accident complètement étranger à
la cause de l'invalidité précédente.

Une période d'invalidité résultant de maladie
ou blessure qui a volontairement été causée
par le salarié lui-même, d'alcoolisme ou de toxi-
comanie, de participation active à une émeute,
à une insurrection, ou à des actes criminels,
ou de service dans les forces armées n'est pas
reconnue comme une période d'invalidité aux
fins des présentes.
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18.06

18.07
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Toutefois, la période d'invalidité résultant
d'alcoolisme ou de toxicomanie pendant laquel-
le le salarié reçoit des traitements ou soins
médicaux en vue de sa réadaptation est recon-
nue comme une période d'invalidité.

Assurance-salaire:

Subordonnément aux dispositions des présentes,
un salarié a droit, pour toute période d'in-
validité durant laquelle il est absent du tra-
vail:

a) jusqu'à concurrence du moindre du nombre
de jours de congé-maladie accumulés à son
crédit ou de sept (7) jours de calendrier,
au paiement d'une prestation équivalente
au salaire qu'il recevrait s'il était au
travail;

Cependant, si un salarié doit s'absenter de
son travail pour une cause de maladie, sans
avoir à son crédit un nombre de jours suffi-
sants pour couvrir les sept (7) premiers jours
de calendrier d'absence, il peut utiliser par
anticipation les jours qu'il accumulera jus-
qu'au 30 novembre de l'année en cours. Tou-
tefois, en cas de départ, avant la fin de
l'année, il doit rembourser l'Employeur au taux
Courant lors de son départ, à même sa der-
nière paie, les jours de congé-maladie pris
par anticipation et non encore acquis.

b) à compter de la huitième (8e) journée de
calendrier et jusqu'à concurrence de cent
quatre (104) semaines au paiement d'une
prestation d'un montant égal à 80% du sa-
laire;

Le salaire du salarié aux fins de calcul de
la prestation est le taux de salaire de l'échel-
le applicable au salarié à la date où commence
le paicment de la prestation visée à b) ci-
dessus; pour les salariés autres que les temps
plein réguliers, le montant est réduit au pro-
rata sur la base de temps travaillé au cours
du mois précédent, par rapport au montant de
la prestation payable sur la base du temps
plein.

Le paiement de la prestation cesse au plus
tard avec celui prévu pour la dernière semai-
ne du mois au cours duquel le salarié atteint
l'âge de la retraite obligatoire ou avec la
date effective de sa retraite, si antérieure.
Le montant de la prestation se fractionne, le
cas échéant, à raison de 1/5 du montant prévu
sur une semaine complète par jour ouvrable
d'invalidité au cours de la semaine normale de
travail.
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18.08

18.09

18.10

18.11

18.12

18.13

18.14

ayant commencé antérieurement.

 

Aucune prestation n'est payable durant une grè-
ve ou un lock-out, sauf pour une invalidité

 
Le versement des prestations payables au titre
de jours de maladie (période de carerice), de
même que celles prévues au paragraphe 18.15 a)
est effectué par l'Employeur mais subordonnément
à la présentation par le salarié des pièces
justificatives raisonnablement exigibles.

Le versement des prestations payables en vertu
du paragraphe 18.06, alinéa b) est effectué
par l'assureur choisi par les parties.

L'Employeur défraie à 100% le coût de l'assu-
rance-salaire prévue au paragraphe 18.06, alinéa
b). Le contrat d'assurance-salaire est émis
conjointement au nom des parties.

Qu'elle que soit la durée de l'absence, qu'el-
le soit indemnisée ou non, l'Employeur ou bien
l'assureur peut vérifier le motif de l'absence
et contrôler tant la nature que la durée de
l'invalidité.

De façon à permettre cette vérification, le
salarié doit aviser son employeur sans délai
lorsqu'il ne peut se présenter au travail en
raison de maladie et soumettre promptement les
pièces justificatives requises visées au para-
graphe 18.11; l'Employeur ou son représentant
peut exiger une déclaration du salarié ou de
son médecin traitant, sauf dans le cas où, en
raison des circonstances, aucun médecin n'a
été consulté; il peut également faire exami-
ner le salarié relativement à toute absence,
le coût de l'examen n'étant pas à la charge
du salarié.

La vérification peut être faite sur base
d'échantillonnage, de même qu'au besoin,
lorsque, compte tenu de l'accumulation des
absences, l'Employeur le juge à propos.
Advenant que le salarié ait fait une fausse dé-
claration ou que le motif de l'absence soit au-
tre que la maladie du salarié, l'Employeur
peut prendre les mesures disciplinaires ap-
propriées.

Si en raison de la nature de sa maladie ou
de ses blessures, le salarié n'a pu aviser
l'Employeur sans délai ou soumettre prompte-
ment les preuves requises, il doit le faire
dès que possible. |
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Rachat de l'ancienne réserve de congés-maladie |

a) Les parties conviennent du rachat par i
l'employeur de tous les congés-maladie non i
encore utilisés a méme la banque arrétée
au ler décembre 1980. |

b) Aucun des congés-maladie subsistant encore
de cette réserve ne peut être utilisé pour
quelque fin que ce soit et doit faire
l'objet du rachat susmentionné.

c) Ces congés-maladie sont rachetés sur la
base des taux de salaire gelés au 31
décembre 1982, sans aucun accroissement
éventuel, et sont payables sans intérét, a
raison de dix-huit (18) jours par année,
selon la cédule annexée à la présente
‘convention collective sous la cote "A".

d) Le solde de cette réserve est ainsi rache-
té à 100% du taux de salaire en vigueur le
31 décembre 1982, mais à concurrence d'un
maximum de soixante (60) jours; l'excédent
des soixante (60) jours de congés accumu-
lés encore inutilisés, s'il en est, est
payé à 50% du taux de salaire susmention-
né, à concurrence de trente (30) jours.
Toute journée de congé-maladie excédentai- !
re (donc au-delà d'une banque qui en com- |
porte plus de quatre-vingt-dix (90)) est
annulée, sans aucune compensation de ’
rachat.

e) Ce rachat est obligatoire pour chacun des

salariés sous réserve des dispositions par-

ticulières prévues à l'annexe À dans le

cas de M. Roméo Laberge.

A la fin de chaque mois de service rémunéré,
on crédite au salarié 0.80 jour ouvrable de
congé-maladie. Aux fins du présent paragra-
phe, toute absence autorisée de plus de trente
(30) jours interrompt l'accumulation des con-
gé-maladie; toute absence autorisée de trente
(30) jours ou moins n'interrompt pas cette ac-
cumulation.

Le salarié qui n'a pas utilisé au complet les
jours de congé-maladie auxquels il a droit, selon
la clause 18.16, reçoit au plus tard le 15 dé-
cembre de chaque année, le paiement des jours
ainsi accumulés et non utilisés au 30 novembre
de chaque année.

An
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L'Employeur soumet annuellement ses salariés
un examen médical.

Le salarié subit, durant ses heures de travail et
sans frais, tout examen, immunisation ou traite-
ment exigés par l'Employeur.

»

L'Employeur accorde aux salariés:

lo. Cinq (5) jours de calendrier de congé da 1'oc-
casion du décés des membres suivants de sa
famille: époux, épouse, enfants; |

20. Trois (3) jours de calendrier de congé à 1! oc-
sation du décès des membres suivants de si
famille: père, mère, frère, soeur, beau-père,
bru et gendre, beau-frère, belle-soeur, belle-:
mère; I

30. Un (1) jour de calendrier de congé à l'occa-
sion du décès de ses grands-parents;

4o. Un (1) jour de calendrier de congé à l'occa-
sion de l'adoption d'un enfant ainsi que le
jour du mariage de son enfant;

5o. Lors de décès mentionnés aux alinéas pré- :
cédents, le salarié a droit à une (1) jour- |,
née additionnelle pour fins de transport si |
le lieu des funérailles se situe a cent i
cinquante milles (150) et plus du lieu de i
résidence (240 kilomètres). i

!

 
a) Pour fins de calcul, les congés mentionnés i

aux alinéas 2 et 3 de la clause 18.19 ne
peuvent être pris après le jour des funé-
railles;

b) pour fins de calcul, les congés mentionnés
au premier alinéa de la susdite clause 18.19
ont comme point de départ la date du décès.

Les jours de calendrier de congé dont il est
fait mention au paragraphe 18.19 sont payés au
taux du salaire régulier, sauf s'ils cotncident
avec tout autre congé prévu dans la présente
convention.

Le salarié dont la conjointe accouche, a droit
à un congé payé d'une durée maximale de cinq
(5) jours ouvrables. Ce congé peut être discon-
tinu et doit se situer entre le début du proces-
sus d'accouchement et le septième (7e) jour sui-
vant le retour de la mère ou de l'enfant à la
maison.
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Dans tous les cas, le -salarié prévient son su-
périeur immédiat ou le directeur du personnel
‘et produit, à la demande de ce dernier, la preu-
ve ou l'attestation de ces faits.

Les parties conviennent de maintenir en vigueur
un contrat collectif d'assurance-maladie.

La contribution mensuelle de l'Employeur est
de $3.75 pour l'assuré marié et de $1.50 pour
l'assuré célibataire.

Le montant de la participation de l'assuré n'est
soumis 4 aucun maximum.

L'adhésion au plan d'assurance est obligatoire.

Le contrat d'assurance est émis au nom du Syn-
dicat.

Dans le cas d'une incapacité totale donnant
droit à des indemnités versées en vertu de la
Loi sur la santé et la sécurité au travail, |
les dispositions suivantes s'appliquent: |

a) le salarié reçoit de l'Employeur, tant qu'il
est admissible à des indemnités, une presta-
tion égale à 100% du salaire net;

Aux fins de l'application de la présente clau-
se, le salaire net s'entend du salaire brut ré-
duit des impôts fédéral et provincial, des co-
tisations au R.R.Q., au régime d'assurance-chôma-
ge et au régime de retraite.

b) les prestations versées par la Commission sur
la santé et la sécurité au travail, pour la
~ æ . > A

même période, sont acquises à l'Employeur.

Le salarié doit signer les formules requises pour
permettre un tel remboursement à l'Employeur.

c) la caisse de congés-maladie du salarié n'est
pas affectée par une telle absence et le sa-
larié est considéré comme recevant des pres-
tations d'assurancc-salaire.

Caisse de retraite
mmr cen condolag wt emma Snllamrty reoptr

L'Employeur verse au salarié sur chaque paye,
en plus du salaire régulier, un montant égal a
la contribution qu'il devrait garantir si ses
salariés étaient assujettis au Régime de Re-
traite des Employés du Gouvernement et des
Organismes Publics (R.R.E.G.0.P.), tel que
modifié par la Loi modifiant diverses dispo-
sitions législatives concernant les régimes de
retraite, 1982, chapitre 33 (Loi 68).
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Examen médical annuel

L'employeur assure au salarié un (l) examen
médical par année. L'examen médical est effec-
tué par le personnel du Centre hospitalier de

. Chicoutimi.

UNIFORMES: !

L'Employeur fournit aux salariés les gants re-
quis dans l'accomplissement de leurs fonctions.
L'Employeur consent également à mettre quatre
(4) salopettes à la disposition de l'ensemble
des salariés.

VESTIAIRE ET SALLE D'HABILLAGE:

L'Employeur fournit aux salariés des casiers sous
clef, pour le dépôt de leurs vêtements.

L'Employeur fournit également une salle d'habil-

 

Sur le chèque de salaire, l'Employeur inscrit le
nom, le prénom, la date de la période de paye,
les heures travaillées, le temps supplémentaire,
les primes d'ancienneté, les primes de fin de
semaine, les primes de remplacement, les primes
de soir et de nuit, la classification, les déduc-
tions effectuées et le montant net du salaire.

Le salaire est distribué en monnaie légale ou par ÿ

lo. advenant une erreur sur la paye, de cinq dol-
lars ($5.00) et plus, imputable à l'Employeur,
celui-ci s'engage à corriger cette erreur dans
les quatre (4) jours de calendrier de la dis-
tribution des chéques, en remettant au sal-«- —

-
—

20. aucune retenue ne peut être faite sur le su-
laire du salarié pour le bris et la perte
d'un article quelconque, à moins qu'il y uit
eu négligence prouvée de la part de celui- Bi

Le salarié qui, durant une semaine, travaille
différents postes, reçoit le salaire du poste !e
mieux rénunéré, pourvu qu'il l'ait occupé durant
la moitié de la semaine normale de travail.

20.01

20.02
lage convenable aux salariés.

ARTICLE 21.00 PAIEMENT DES SALAIRES:

21.01

21.02
chèque, le jeudi de chaque semaine.

21.03

rié l'argent dû;

ci.

21.04

21.05 Le salarié qui, durant une semaine, travaille à
différents postes mais qui ne bénéficie pas des
avantages du paragraphe précédent, reçoit le sa-
laire du poste le mieux rémunéré, pour les heu-
res travaillées à ce poste, en autant qu'il oc-
cupe l'équivalent d'une (1) journée régulière
de travail. L'équivalent d'une iournée régulic-
re de travail doit comprendre unc période mini-
mum de deux (2) heures continues.
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Le salarié à temps partiel bénéficie des dispo-
sitions de la présente convention.

Ses gains sont calculés au prorata des heures
travaillées.

Les bénéfices marginaux du salarié à temps par-
tiel sont versés sur chaque paye et se calcu-
lent et se payent de la façon suivante:

lo. congés fériés payés: - 5.7% du salaire versé
: sur chaque paye;

20. congés-maladie: - 6% du salaire versé sur cha-
que paye pour ceux qui ne sont pas admissibles
à l'assurance-salaire. - 4% du salaire versé
sur chaque paye pour ceux qui sont admissibles
à l'assurance-salaire;

 

3o. congé annuel: - 2% du salaire par semaine
de congé annuel auquel le salarié a droit,
versé en même temps que l'avant-dernière
paye précédant le départ en congé annuel.

 

L'Employeur remet au salarié, le jour même de son
départ, un état signé des montants dus en salaire
et en bénéfices marginaux, à la condition que le
salarié l'avise de son départ au moins une (1) se-
maine à l'avance.

Caisse d'économie:

Si l'Employeur effectue une retenue à la source
au profit d'une caisse d'économie au moment de la
signature de la présente convention, celui-ci
continue cette pratique.

PROTECTION DES PRIVILEGES ACQUIS:

Le salarié qui bénéficie présentcment d'avanta-
ges ou de privilèges supérieurs aux stipulations
de la présente convention, en ce qui a trait au
nombre de jours de vacances, au nombre ou au systè-
me de congés fériés, au taux du temps supplémen-
taire, continue d'en bénéficier pendant la durée
de la convention.

Le salarié qui bénéficie d'avantages ou de p:ivi-
lèges supérieurs à la présente convention, en ce
qui a trait au salaire ou aux heures de travail,
continue d'en bénéficier pendant la durée de la
convention, à condition toutefois, que le conte-
nu de la tâche demeure substantiellement le même.

734



ARTICLE 23.00

ARTICLE

23.01

24.00

24.01

CONTRAT D'ENTREPRISE (Contrat à forfait):

‘Tout contrat entre l'Employeur et un tiers
ayant pour effet de soustraire directement ou
indirectement partie ou totalité des tâches ac-
complies par les salariés couverts par l'accré-
ditation, oblige l'Employeur vis-à-vis le Syn-
dicat et ses salariés comme suit:

lo. l'Employeur avise le tiers de l'existence
de l'accréditation, de la convention et de
leur contenu;

20. il ne procède à aucune mise à pied, congé-
diement ou licenciement, découlant direc-
tement ou indirectement d'un tel contrat;

30. tout changement aux conditions de travail
d'un salarié affecté par suite de ce contrat
doit se faire conformément aux dispositions
de la présente convention.

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES:

Les classifications des salariés se définissent

comme suit:

A) Opérateur mécanicien de machines fixes:

Personne assignée à l'opération et/ou à l'en-
tretien général de machines fixes, de l'outil-
lage mécanique, tel que machines à vapeur ou
chaudière et compresseur d'air.

Surveille les compteurs, manomètres, thermomè-
tres et fait les ajustements et réparations
nécessaires.

Tient les registres nécessaires du rendement.

Doit détenir un certificat de deuxième classe.

B) Assistant opérateur mécanicien de machines
fixes:

Assiste l'opérateur mécanicien de machines fixes
dans toutes les tâches décrites plus haut. No-
tamment, sans s'y limiter, il s'occupe d'entretien
général. Ces assistants opérateurs devront détc-
nir des certificats de quatrième classe ou de
troisième classe.

C) Apprenti mécanicien de machines fixes:

Personne qui, sous la responsabilité d'un opé-
rateur ou d'un assistant opérateur, tout en
ne détenant pas une carte de compétence, exécu-
te les tâches qui lui sont confiées en matière
d'entretien général et de réparation.

s
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24.02

24.03

24.04

24.05
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Salaire pour la période du ler janvier 1984 au
31 décembre 1934
 

I.- A la signature de la présente convention
collective, l'employeur verse au salarié le
salaire hebdomadaire ci-après prévu pour sa
classification:

a

 

 

 

a) Opérateur mécanicien de machines fixes:
532,34 $

b) Assistani upérateur mécanicien de machi-
nes fixes: ey 413,600 §

c) Apprenti mécanicien:
 

liere année: - 354,51 $
2ieme année: 369,21 $
3ième année: 381,85 $

d) Le cas spécial de M. Lég Brassard:
457,95 $

II.- Toutefois, ces salaires sont ma jorés,
avec effet rétroactif au ler janvier 1984,
d'un pourcentage dont la valeur est égale
au pourcentage d'accroissement de l'IPC au
cours des douze (12) mois précédent ladite
date du ler janvier 1984. Cette majoration
de salaire est effectuée dans les trois (3)
mois qui suivent la publication de l'IPC
pour le mois de décembre 1983.

Période du ler, janvier 1985 au 31 décembre
1985
manu temsde

Les salaires en vigueur le 31 décembre 1984
sont ma jorés, avec effet au ler janvier 1985,
d'un pourcentage dont la valeur est égale au
pourcentage d'accroissement de 1'IPC au cours
des douze (12) mois précédent ladite date du
ler janvier 1985. Cette majoration de salaire
est effectuée dans les trois (3) mois qui sui-
vent la publication de l'IPC pour le mois de
décembre 1984.

Une fois connu le taux d'accroissement de
l'IPC, pour chacune des années 1984 et 1985,
il sera loisible aux parties de tenir une
rencontre afin de répartir de la façon qu'el-
les le jugeront à propos entre les salariés la
masse d'augmentation de salaire dégagée par
l'application du taux d'accroissement de
l'IPC. Faute d'entente entre les parties, les
augmentations seront accordées par l'applica-
tion directe du pourcentage d'augmentation de
l'IPC sur le salaire de chaque salarié.

Advenant que des avangages salariaux addition-
nels soient accordés aux salariés du secteur
des affaires sociales du fait d'une réouvertu-
re des conventions collectives existantes, les
parties à la présente convention collective
conviennent que les salariés qui lui sont as-
sujettis bénéficieront d'avantages salariaux
additionnels dans les mêmes proportions,
mutatis mutandis.
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ARTICLE 25.00

25.01

ARTICLE 26.00

26.01

ARTICLE 27.00
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Le taux de salaire spécial dans le cas de Léo

Brassard n'a pas pour effet de restreindre

l'application des articles 13.00, 21.04 et
21.05 de la convention collective.

4

cw

le fait pour un salarié d'acquérir une ou des
classes supérieures à celle ‘qu'il détient au me-
ment de la signature de la présente convention,
n'aura pas pour effet de le changer de classifi-
cation et d'échelle de salaire, tels changements
ne pouvant s'opérer que selon les mécanismes de
l'article 13.00; pour fins d'encouragement à
l'étude et au perfectionnement, l'employé verra
son salaire majoré de $0.10 de plus l'heure,
lorsqu'il obtiendra:

Une classe IV : lorsqu'il est apprenti

Une classe III: lorsqu'il possède une classe IV
Une classe MI : lorsqu'il possède une classe III
Une classe I lorsqu'il possède une classe II.

Si, au cours de la durée de cette convention, une

tâche nouvelle n'est pas'prévue dans la présente

nomenclature des emplois, les parties se rencon-

trent pour en négocier le titre, la définition

et le salaire. A défaut d'entente, la procédu-

re de règlement de grief s'applique.

PRIME D'ANCIENNETE:

Le salarié ayant dix (10) ans et plus d'ancien-

neté voit son salaire majoré de cinq dollars

($5.00) par semaine.

PRIME D'ENTRETIEN SPECIALISE:

Les parties reconnaissent que les tâches d'en-

tretien énumérées ci-après ne font pas partie
de l'entretien général défini à la clause 24.0)

A) et B), en ce sens que le mécanicien de machi

nes fixes qui cost appelé par 1'Employcur A ies
accomplir reçoit pendant le temps consacré uux-
dites tâchesune prime de un dollar cinquante

($1.50) l'heure, en sus de son salaire régulier.

Ces tâches sont:

1) les travaux de soudure;
2) les réparations et l'ajustement des pompes

à l'extérieur de la bâtisse de la Contraler,;
5) le briquetage, oo
4) l'entretien et les réparations de la boîte

de fumée.

PRIMES DE SOIR ET DE NUIT:

Un salarié faisant tout son service entre deux
heures (2.00 hres) p.m. et huit heures (8.00
hres) a.m., reçoit, chaque fois, en plus de
son salaire pour son quart de travail une pri-
me de 3,38 $.

Quant à celui qui ne fait qu'une partie de son
Service entre deux heures (2.00 hres) p.m. et
huit heures (8.00 hres) a.m., il reçoit, en
Plus de son salaire une prime horair. ; aire
0,47 $/hre. ° © de



 

ARTICLE28.00 _

28.01

ARTICLE 29.00

29.01

29.02

29.03

29.04

29.05

29.06

_PRIMED'HEURES BRISEES:

Le salarié tenu d'interrompre son travail du-

rant une période excédant le temps prévu au

paragraphe 14.02 pour prendre son repas ou

plus d'une fois par jour, excepté pour les

périodes de repos prévues au paragraphe 14.03,

reçoit la prime d'heures brisées de 2,54 $ par
jour.

RECUPERATION SCOLAIRE ET CONGE SANS SOLDE
POUR ETUDES:

Après entente avec l'Employeur, le salarié
qui a au moins un (1) an de service auprès
dudit Employeur, obtient un congé sans solde
d'une durée maximum de douze (12) mois pour
fins de récupération scolaire ou pour suivre
des cours de formation professionnelle.

Toutefois, si la nature des études entreprises
justifie une prolongation du congé sans sol-
de, le salarié obtient, après entente avec son
Employeur, une extension de son congé sans sol-
de pour une autre période d'au plus douze (12)
mois.
Cependant, la durée totale d'un congé sans
solde pour fins de récupération scolaire ou
formation professionnelle ne peut excéder
Vingt-quatre (24) mois.

Si le congé sans solde n'excède pas douze (12)
mois, le salarié conserve et accumule son an-
cienneté.

Si le congé sans solde excède douze (12) mois,
sans toutefois dépasser vingt-quatre (24) mois,
le salurié ne fait que conserver son ancienncté
entre le treizième (13e) et le vingt-quatriènme
(24e) mois.

S1 le congé sans solde dépasse trente (30) jours
de calendrier, les dispositions de la convention
collective, sauf en ce qui a trait à la clause
29 04 du présent article, cessent d'être en vi-
gueur, et ce, jusqu'au retour au travail du sa-
larié.

Si le congé sans solde dépasse trente (30) jours
de calendrier, le salarié doit aviser par écrit
son Employeur de son intention de reprendre le
travail au moins trente (30) jours avant la da-
te effective de son retour au travail.
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Le salarié qui remplace un poste temporairement
dépourvu de son titulaire en raison d'un congé
sans solde prévu au présent article conserve et
accumule son ancienneté. L'ancienneté acquise
en remplaçant un poste temporairement dépourvu
de son titulaire en raison d'un congé sans sol-
de prévu au présent article, ne s'accumule pas
pour fins d'acquisition du droit à la sécurité
d'emploi; au retour du salarié en congé sans
solde, le nom du remplaçant est inscrit sur la
liste de rappel prévue à l'article 1.06.

Le salarié bénéficie d'un (1) jour de congé
payé lorsqu'il se présente aux examens pour
obtenir un changement de classe. Cependant,
le salarié ne peut se prévaloir de cette dis-
position plus de deux (2) fois par année.

DUREE ET RETROACTIVITE:

La présente convention a effet à compter du 19
janvier 1984 et demeure en vigueur jusqu'au 31
écembre 1985.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES AUX PRESENTES ONT
SIGNE A CHICOUTIMI, ce 19 janvier 1984.

SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA CENTRALE DE CHAUFFAGE ENRG.
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI
(C.S.N.)

PAR I,
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CulCLE DE PAIEMENT DES JOUTV-MALACLE ACCUAULES

titett rea

 

 2 TA 5AHQTIC2UE MALADIE

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
        
 

TL PLYAELE A 12 JOUTS CAE ANICI

JOURS| ,! JOURS ECHELLE lière ANNEE Pe ANNER 30 ANNEE he ANHRE Sc A'INEE mm
AU CUME ess lPATABLIS CALARTALL 1984-1 8 + vr 8h 198 1985-1986 LN Lif Cpt epi PAL

AU 01/12/80 AU 01/12/83 AU 01/12/83 203-17 =)ON=1355 1-195 CAE TE? LTA

BRISSON, Maurice 197.92 60X100%: 60 |
60X 50%: 30 $541.51 $1,949.LYL $1,9k9.44 |$1,949.44 |$1,949.Lk $1,949.44 |$9,747.20

Jours payés 90 18 18 18 18 18 90

BRISSON, Fernand 96 60X100%: 60 |
36X 50%: 18 $541.51 $1,949.4L $1,049.44 $1,0h0.bl $1,9L49.LL $ 649.81 $8,L47.57

Jours payés 78 18 18 18 18 6 78 +

TREMBLAY, Marc 51.03 51.03 X

100%: 51.03 $541.51 $1,949.44 $1,949.44 $1,627.78 $5,526.66
Jourspayés 51.03 18 18 15.03 51.03

LAVOIE, Thomas-Louis 144.65 60X100%: 60
60X 50%: 30 $541.51 $1,949. LY $1,949. Lk $1,949.44 $1,949. 4k $1,949.44 $9,747.20

Jours payés 90 18 __ 18 18 18 18 90
60X100%: 60

BRASSARD, Léo 90.67 30.67X | |
oo oo 50%: 15.34 $448.97 $1,616.29 $1,616.29 $1,616.29 | $1,616.29 $ 299.91 $6,765.07

Jours payés 15.34 ' 18 18 18 18 3.34 75.34
GOX100%: 60

20UCHARD, Michel 67.69 T.69X |
50%: 3.85 $405.49 $1,459.76 $1,459.76 $1,459.76 $ 798.82 $5,178.10

Jourspayés 63.85 18 18 18 9.85 63.85

. 16.24X |
BOIVIN, Serge 16.24 100%: 16.24 $405.49 $1,317.03 $1,317.03

Jours payés 16.24 | 16.2L 16.24

; 16.94%
CARDINAL, Jacques 16.94 190%: 16.9% $405.49 $1,373.80 $1,373.80

Jours payés 16.94 16.94. 16.94

TOTAL: $13,564. 64 $10,873.81 $10,552.15 $8,263.43 $4,848.60 $18,102.63

*LABERGE, Roméo 103.11

* Monsieur Laberge prendra sa pré-retraite le 31 décembre 196k.
au taux de salaire en vigueur 3 votte périod»

Par la suite, ses jours-maladie arcumulés, soit 103.11, lui seront payés hebdomadairement

et ce jusqu'à extinction de sa banque.



 

LETTRE D'ENTENTE

 

ENTRE: LA CENTRALE DE CHAUFFAGE ENRG.,

ET : LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI (CSN).

Les parties conviennent de ce qui suit:

 

1lo.- L'employeur maintient en vigueur un ho-
raire de travail de douze (12) heures, tel qu'enten-
du entre les parties;

En tout temps, au cours de la durée de
la convention collective, le syndicat peut demander
le retour à un horaire de travail de huit (8) heu-
res, à la condition qu'il avise l'employeur quatre
(4) semaines à l'avance;

Ce retour à un tel horaire est définitif;

2o0.- Pour les fins d'application de la clause
21.04 de la convention collective, le salarié est
considéré comme ayant travaillé à un poste mieux rému-
néré pendant la moitié de la semaine, s'il a occupé
ce poste pendant plus de vingt-quatre (24) heures;

30.- Considérant les difficultés éventuelles
d'application de certaines clauses de la convention en
raison de l'application de la cédule de douze (12) heu-
res, les parties reconnaissent que la plupart des cal-
culs devront se faire sur une base horaire et en tenant
compte des périodes étalon, toute autre difficulté

d'application concernant l'introduction de la cédule
de douze (12) heures et nécessitant des ajustements
fera l'objet d'une discussion entre les parties;

4o.- Cette entente prend effet immédiatement
ct demeurera en vigueur tant et aussi longtemps qu'el-
le ne sera pas dénoncée par avis écrit de l'une ou l'au-
tre des parties signataires, auquel cas, elle cessera
son effet quatre-vingt-dix (90) jours après la récep-
tion par l'autre partie de l'avis de dénonciation,

5o.- Conformément à l'article 5.03 de la con-
vention collective actuellement en vigueur et nonobstant
l'article 16.03 de ladite convention, les parties con-
viennent de ce qui suit:
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a) lorsque le salarié est tenu de travail-
ler l'un de ses jours fériés, l'employeur lui accorde
son congé férié à une autre date à convenir avec le sa-
larié;

b) le -alarié tenu de travailler un jour
férié pourra accumulexr :e jour férié jusqu'a un maxi-
mum de cinq (5) congés fériés qui seront pris, après
entente préalable quant au moment de leur utilisation;

c) ces jours fériés devront être pris
lorsque le salarié est cédulé pour travailler sur le
quart de jour;

d) lorsque plusieurs salariés réclament
la prise de leurs congés fériés accumulés, à la même
période, la préférence ira à celui ayant le plus d'an-
cienneté parmi ceux qui font la demande;

6o0.- L'employeur remplacera tout salarié absent si
l'absence du salarié a pour conséquence de reporter la prise
d'un congé férié.

Jo.- Par ailleurs, si des problèmes particuliers
survenaient, les parties s'engagent à se rencontrer pour
tenter de les résoudre en tenant compte de ce contexte
particulier.

8o.- Cette entente fait partie intégrante de la
convention.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE
A CHICOUTIMI, ce l9ieme jour de janvier
1984.

LA CENTRALE DE CHAUFFAGE ENRG. LE SYNDICAÏ DES EMPLOYES DE
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI (CSN)
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Chicoutimi, le 19 janvier 1984

Centrale de Chauffage Enr.
767, Jacques-Cartier est
CHICOUTIMI, Québec
G7H 6A3

A l'attention de M. Etienne Parrot

Monsieur,

Nous vous confirmons par les
résentes du désistement des griefs de MM. Jean Mathieu et

Gilles Laberge.

SYNDICAT DES EMPLOYES DE
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI
C.S.N.)
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